
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2022                                                                                                                         5 

DIRECTION DES FINANCES  
OBJET : BUDGET PRINCIPAL 2022 - GARANTIE D’EMPRUNT DE 731 600 € EN FAVEUR DE LA SOCIETE 
ANONYME D’HABITATIONS A LOYER MODERE LES RESIDENCES POUR LA REHABILITATION DE 42 
LOGEMENTS SOCIAUX, A LA RESIDENCE ROBESPIERRE A POISSY  

DELIBERATION 
APPROUVEE PAR    Voix pour     Voix contre A l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

Annexes :  
- Contrat de prêt  
- Convention de garantie d’emprunt  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quatorze novembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment 
convoqué par Madame le Maire, le huit novembre deux mille vingt-deux, s’est assemblé sous la 
présidence de Mme BERNO DOS SANTOS, Maire, 
 
PRESENTS :  
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, 
Mme GRIMAUD, M NICOT, Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, 
M DOMPEYRE, Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, 
Mme KOFFI, Mme OGGAD, M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, 
M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M DUCHESNE, 
M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER 
 
ABSENTS EXCUSES :  
M ROGER, Mme TAFAT, M GEFFRAY, M LEFRANC, M DJEYARAMANE, M PLOUZE-MONVILLE, 
Mme MARTIN  
 
POUVOIRS :  
M ROGER à Mme CONTE,  
Mme TAFAT à M NICOT, 
M GEFFRAY à Mme GRIMAUD, 
M LEFRANC à M MONNIER,  
M DJEYARAMANE à Mme GRAPPE, 
M PLOUZE-MONVILLE à Mme SMAANI, 
Mme MARTIN à M LOYER 

 
SECRETAIRE :  
Mme KOFFI 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de 39. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE 
 
Madame le Maire informe les membres de l’assemblée délibérante que la Société Anonyme 
d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences est propriétaire de logements sociaux, à la résidence 
Robespierre, à Poissy, et qu’elle souhaite procéder à des travaux supplémentaires sur l’opération de 
réhabilitation de 42 logements sociaux. 
 
Pour financer cette opération, évaluée à 731 600 €, la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré 
Les Résidence a sollicité la commune de Poissy, afin que cette dernière lui accorde une garantie d’un 
emprunt, à hauteur de 100 %. 
 
Cette demande a été formalisée le 26 avril 2022, et le financement de cette opération fait appel à un 
emprunt de cette société auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, dont les caractéristiques 
du prêt sont les suivantes : 

- Capital : 731 600 €,  
- Taux : 1,1 %,  
- Durée : 20 ans, 
- Périodicité : Annuelle. 

 
Après étude de ce dossier, il est donc proposé aux membres du conseil municipal, d’accorder une 
garantie d’emprunt à la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences à hauteur de 
100 % pour le remboursement du prêt susvisé d’un montant de 731 600 €, d’approuver la convention 
de garantie d’emprunt et d’autoriser Madame le Maire à la signer ainsi que toutes les pièces 
afférentes. 

 

- :- :- :- :- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2252-1, et 
suivants et D. 1511-30 et suivants, 
 
Vu le Code Civil, et notamment l’article 2298, 
 
Vu la demande formulée le 26 avril 2022, par la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les 
Résidences, sise RP 1124, 145, rue Yves Le Coz, 78011 VERSAILLES Cedex, auprès de la 
commune de Poissy pour garantir l’emprunt de 731 600 €, à hauteur de 100 %, destiné à des travaux 
supplémentaires pour l’opération de réhabilitation de 42 logements sociaux à la résidence 
Robespierre, à Poissy, 
 
Vu le contrat de prêt n° 130547, signé entre la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les 
Résidences et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 

Vu l’avis de la Commission des Finances, 
 
Considérant que les communes peuvent accorder une caution à une personne morale de droit public 
ou privé pour faciliter la réalisation des opérations d’intérêt public, telle que la réalisation de 
logements, 
 
Considérant que la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences souhaite 
entreprendre des travaux supplémentaires pour l’opération de réhabilitation de 42 logements sociaux, 
à la résidence Robespierre, à Poissy, 
 
Considérant que pour mener à bien ces travaux, elle a sollicité une garantie d’emprunt auprès de la 
commune, 
 
Considérant qu’il y a lieu de faire droit à sa demande et de garantir l’emprunt d’un montant de 
731 600 €, à hauteur de 100 %, 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 
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Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 
 
Article 1er :  
D’accorder la garantie de la commune, à hauteur de 100 %, pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 731 600 €, que la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences, 
sise RP 1124, 145, rue Yves Le Coz, 78011 VERSAILLES Cedex, se propose de souscrire auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, sise 56, rue de Lille, 75007 PARIS, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 130547 : 

- Montant du prêt : 731 600 €, 
- Taux : 1,1%, 
- Durée : 20 ans, 
- Périodicité : Annuelle. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 :  
De préciser que la garantie de la commune est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la 
Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences dont elle ne se serait pas acquittée à 
la date d’exigibilité. 
 
Article 3 :  
De s’engager, sur notification de l’impayé, par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, à se substituer à la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences, 
dans les meilleurs délais, pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Article 4 :  
De s’engager, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges du prêt. 

 
Article 5 :  
D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à intervenir au nom de la commune au contrat de 
prêt qui sera passé entre la Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences et la 
Caisse des Dépôts et Consignations, à la convention organisant les modalités de l’octroi de cette 
garantie entre les deux parties et toutes les pièces afférentes.  
 
Article 6 :  
D’approuver les termes de la convention de garantie d’emprunt avec la Société Anonyme 
d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences pour des travaux supplémentaires dans le cadre de 
l’opération de réhabilitation de 42 logements sociaux, à la résidence Robespierre à Poissy. 
 
Article 7 :  
D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention avec la Société Anonyme 
d’Habitations à Loyer Modéré Les Résidences. 
 
Article 8 : 

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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Convention de garantie d’emprunt  

Les Résidences société anonyme d’habitations à loyer modéré  
Réhabilitation 42 Logements Sociaux 

Travaux supplémentaires : Résidence Robespierre à Poissy  
Taux de garantie : 100 %  

 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Commune de Poissy, située Place de la République à Poissy (78300), représentée par Madame 
Sandrine BERNO DOS SANTOS, Maire de ladite commune, agissant en cette qualité, dûment 
autorisée aux fins des présentes par la délibération n° 5 du Conseil Municipal du 14 novembre 2022, 

 
 D’une part, 
 
ET 
 
Les Résidences société anonyme d’habitations à loyer modéré dont le siège social est situé 
RP 1124 - 145 rue Yves Le Coz RP 1124 78011 VERSAILLES CEDEX, représentée par Monsieur 
Christophe Méaume, en sa qualité de Directeur Administratif et Financier, 
 
 D’autre part, 
 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES : 
 
Article 1 : 
 
Par délibération n° 5 du 14 novembre 2022, la Ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au service 
de l’intérêt et de l’amortissement d’un emprunt d’un montant total de 731 600 €, que la Société se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, ou de tout autre établissement 
financier qui serait amené à se substituer à elle. 

 
Ledit emprunt est destiné à financer la réhabilitation de 42 logements, de type pavillons, pour des 
travaux supplémentaires à la Résidence Robespierre à Poissy.  
 
Ses caractéristiques financières sont définies dans le contrat de prêt n° 130547 annexé à la délibération 
n° 5 du 14 novembre 2022 et faisant partie intégrante de celle-ci.  
 
Il est composé d’une ligne de prêt dont les caractéristiques principales sont les suivantes : 

 
Type Montant Durée Taux Index 
PAM 731 600€ 20 ans 1,1% Livret A 
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Article 2 : 
 
Au cas où, pour quelque motif que ce soit, la Société ne se retrouverait pas en mesure de tenir ses 
engagements, la Ville se substituerait à elle et réglerait le montant des annuités à concurrence de la 
défaillance de cet organisme. La Ville payant tout ou partie de la dette à la place de la Société disposera 
d’un recours contre cette dernière pour être complètement indemnisée de toutes les conséquences 
dommageables que le paiement de la dette aura entraînées pour elle (art. 2028 du Code Civil). 
 
En vue d’assurer ce remboursement, la Société sera tenue, en cas d’appel de garantie, de produire une 
délibération de son Conseil d’Administration, précisant les ressources complémentaires qu’elle affectera 
à ce remboursement, et qui ne mettraient pas d’obstacle au service régulier des annuités qui seraient 
encore dues aux établissements prêteurs. 
 
Article 3 : 
 
Les opérations poursuivies par la Société, tant au moyen de ses ressources propres qu’au moyen des 
emprunts qu’elle a déjà réalisés avec la garantie de la Ville ou qu’elle réalisera avec cette garantie, 
donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement de comptes annuels certifiés, à savoir le 
bilan, le compte de résultat et les annexes, qui devront être adressés à la Ville au plus tard le 30 juin de 
l’année suivante. 
 

La société, devra, en outre, fournir à l’appui de ces documents toutes justifications utiles. 

 
Article 4 : 
 
Dans le cas où la garantie communale viendrait à jouer, la Société s’engage à prévenir la Ville, par 
courrier recommandé, des difficultés qu’elle rencontre pour le règlement d’une annuité, au moins deux 
mois avant la date d’échéance afin de lui permettre d’en assurer le paiement en temps opportun et 
d’éviter ainsi l’application d’intérêts moratoires élevés. 

 

Article 5 : 
 
Dans le cas où la garantie communale viendrait à jouer, un compte d’avances sera ouvert dans les 
écritures de la Ville. 
 
Il comportera :  

− Au débit, le montant des versements effectués par la Ville, majoré des intérêts supportés par 
celle-ci, si elle a dû faire face à ces avances au moyen de fonds d’emprunts ; 

− Au crédit, le montant des remboursements effectués par la Société.  
 
Le solde de ce compte constituera la dette de la société vis-à-vis de la Ville. 
 
Article 6 : 
 
Si le compte de résultat de la Société fait apparaître un solde excédentaire et dans le cas où la garantie 
communale aurait déjà joué, cet excédent sera utilisé jusqu’à due concurrence à l’amortissement de la 
dette contractée par la Société vis-à-vis de la Ville et figurant au compte d’avances ouvert au nom de 
celle-ci dans les écritures de la Ville, suivant les conditions prévues à l’article 5. 
 
Si le compte d’avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de la Société vis-à-vis de la Ville, le 
solde excédentaire du compte de résultat sera employé conformément aux statuts de la Société. 

 
Article 7 : 
 
Les engagements financiers de la Ville prendront fin à l’expiration de la période d’amortissement des 
emprunts contractés avec sa garantie. 
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A l’expiration de ladite convention, et si le compte d’avances communale n’est pas soldé, les 
dispositions des articles 3, 4, 5, 6 et 7 resteront en vigueur jusqu’à l’extinction de la créance de la Ville 
sur la Société. 
 
Article 8 :  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant, après accord entre les parties. 
 
Article 9 :  
 
Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux 
mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité (publication, affichage ou notification), 
auprès du Tribunal Administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) ou par 
voie dématérialisée, sur le site www.telerecours.fr.  
 
Article 10 :  
 
Pour l’exécution de ce contrat, les parties font élection de domicile : 

- La Ville, en l’Hôtel de la Ville de Poissy, Place de la République – 7800 POISSY 
- Les Résidences Société Anonyme D’habitations à Loyer Modéré, au RP 1124 - 145 rue Yves 

Le Coz RP 1124 78011 VERSAILLES CEDEX. 
 
 
A Poissy, le       
 
 
Les Résidences Société Anonyme 
d’Habitations à Loyer modéré  
 
 
 
 
 
 
 
Christophe MEAUME 

Le Maire,  
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
 
 
 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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